
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mairie d’ESPARRON DE VERDON 

Département des Alpes de Haute Provence 

 

ARRÊTÉ DU MAIRE 

 

Arrêté AM/2024/125 –  

Utilisation et occupation du parking devant les Commerces et parking 

motos pour Brocante du dimanche 3 Novembre 2024 

           

 LE MAIRE,  

 

VU – Le code général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 2213-1,  

L2213-2 et L 2213-3,  

 

VU – le Code de la route, article R 37.1,  

 

VU – le Code pénal et notamment son article R 610.5  

 

VU – la demande de l’Association T’CAP, pour l'organisation de la Brocante du 3 novembre 

2024,  

Considérant qu'il nous appartient de prendre toutes mesures nécessaires pour assurer la sécurité des 

administrés,  

 

ARRÊTE 

 
ARTICLE 1 – En vue de l'organisation de la Brocante du dimanche 3 novembre 2024, le parking 

devant les commerces et le parking motos seront réservés pour cette manifestation du samedi 2 

novembre 24H au dimanche 3 novembre 2024 à 19 h.  

 

ARTICLE 2 – La signalisation correspondante sera mise en place par l’Association T’CAP et restera 

sous la responsabilité des organisateurs pendant toute la durée de la Manifestation.  

 

ARTICLE 3 – La Brigade de Gendarmerie de RIEZ sera chargée de l'exécution du présent arrêté  

 

ARTICLE 4 – Ampliation du présent arrêté sera adressée à :  

- Brigade de Gendarmerie de RIEZ  

- Association T’CAP d'ESPARRON DE VERDON 

 

Fait à ESPARRON DE VERDON, le 24/10/2024 

  
Affiché 24/10/2024- Notifié le 24/10/2024 
 

Le Maire, 

 
Le présent acte peut faire l’objet d’un recours, dans un délai de deux 

mois à compter de sa date de publication ou de notification, auprès du 

Tribunal Administratif de Marseille. Le tribunal administratif peut être 

saisi par l’application informatique Télérecours accessible par le site 

Internet www.telerecours.fr . 

Guy BURLE 
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